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INTRODUCTION

QUAND LES MOINES ÉTAIENT BANNIS DE FRANCE


Dom Émile Assemaine, traducteur du Soliloque de l’ âme par un moine de l’abbaye Saint-Paul de Wisques

Le Soliloque de l’âme de Thomas a Kempis est donné ici, grâce à l’ heureuse initiative de Monsieur l’Abbé Patrice Gourrier, prêtre du diocèse de Poitiers, dans la traduction française publiée en 1937 par Dom Émile Assemaine, moine de l’abbaye bénédictine Saint-Paul de Wisques. Cette réédition témoigne de la valeur pérenne de la spiritualité ancienne, de celle en particulier, si riche, des Pays-Bas, qui a donné le jour à l’ Imitation de Jésus- Christ, œuvre du même Thomas a Kempis, « le plus beau livre qui soit parti de la main d’un homme, puisque l’Évangile n’en vient pas1 ».

Que Monsieur l’Abbé Gourrier soit également remercié de donner à un moine de Wisques l’occasion de pratiquer une recommandation de saint Benoît dans sa Règle : « Seniores venerari — Révérer les anciens. » Elle vise assurément les anciens présents dans la communauté, que les jeunes moines doivent respecter; elle est inséparable de celle qui suit: « Juniores diligere — Aimer les moines plus jeunes2. » « Le dessein de notre bienheureux Père, explique Dom Delatte, est de prévenir les rivalités et les petits chagrins, de réunir ces deux âges par une affection mutuelle, de rassembler toutes les âmes autour de l’Abbé et, par lui, auprès de Dieu. » Mais cette prescription peut et doit même s’ étendre aux anciens qui ont déjà rejoint l’ éternité. C’est à leur fidélité que les vivants doivent le trésor dont ils héritent et qu’ ils devront, à leur tour, transmettre fidèlement.

Nous voudrions donc, dans cette introduction, parler, non du Soliloque de l’âme – la préface donnée par Dom Assemaine en 1937 y suffit parfaitement –, mais présenter la vie du traducteur lui-même et expliquer pourquoi ce moine français a été conduit à s’ intéresser de près à la spiritualité des Pays-Bas. Ce sera évoquer une période tourmentée, mais riche, de l’ histoire de l’Église en France, en particulier de l’ histoire de ses monastères. Paradoxalement, comme l’Angleterre voisine, les Pays-Bas, qui avaient jadis persécuté leurs sujets catholiques, devenaient alors terre d’accueil de moines devenus indésirables dans leur patrie, proscrits par la France officielle, qui accentuait encore son éloignement de la France historique, de la France réelle, de la France chrétienne. Notre respect, notre admiration et notre gratitude pour Dom Assemaine s’ étendent à toute sa génération et à la belle œuvre monastique qu’elle a su réaliser, malgré les épreuves – ou peut-être à la faveur des épreuves –, et qui sera évoquée dans ces pages. Cette histoire remet en mémoire la belle parole d’un maître du xiie siècle, Bernard de Chartres: « Nous sommes comme des nains assis sur des épaules de géants3. »

DOM GUÉRANGER RESTAURE EN FRANCE L’ORDRE DE SAINT-BENOÎT

La Révolution avait anéanti en France l’Ordre de Saint-Benoît. Il fut rétabli par un jeune prêtre du diocèse du Mans, l’Abbé Prosper Guéranger4 (1805-1875), qui, en 1833, s’installa avec quelques compagnons dans l’antique prieuré Saint-Pierre de Solesmes (Sarthe), fondé au début du xie siècle. En 1837, l’autorité apostolique éleva le monastère de Solesmes au rang d’abbaye et de chef de congrégation.

Au soir d’une vie remplie de travaux, de luttes et de souffrances, qui jamais n’ébranlèrent sa confiance en Dieu, Dom Guéranger fonda, en 1866, dans le bourg même de Solesmes, un monastère de moniales, qu’il plaça sous le patronage de sainte Cécile, sa sainte de prédilection. Devant ses hésitations à se lancer dans une nouvelle aventure, Dom Charles Couturier, son prieur, qui devait lui succéder à la tête de Solesmes le 11 février 1875, lui avait dit:


Pourquoi vous effrayez-vous autant? Qui sait si ce n’est pas, au lieu d’un souci nouveau, une consolation que Dieu vous réserve pour vos dernières années5 ?



À Sainte-Cécile-la-Petite, les sept fondatrices inaugurèrent la vie régulière le 16 novembre 1866. Dom Guéranger nomma comme supérieure Cécile Bruyère6, dont il avait dirigé l’éducation et les études depuis le temps de sa première communion, en 18577.

DE SOLESMES À WISQUES

Mère Cécile reçut la bénédiction abbatiale le 14 juillet 18718. Sous sa prudente conduite le monastère prospéra si bien qu’en 1889 elle dut envisager une fondation. Après avoir un instant songé à Marseille, elle se tourna vers le nord, plus précisément vers le village de Wisques, près de Saint-Omer, dans le Pas-de-Calais. En 1871, Dom Guéranger avait visité le site de l’ancienne abbaye cistercienne de Clairmarais, tout près de Saint-Omer, et avait eu un premier contact avec la famille Dambricourt, à Hallines, commune voisine de Wisques. Il déclara alors:


Tôt ou tard, nous nous établirons par là; les saints y ont abondé, nous y retrouverons leurs traces9.



En 1889, les moniales de Solesmes furent en mesure d’acquérir à Wisques un domaine de cent trente hectares, sur lequel étaient situés deux châteaux. Le 22 mai, Mère Cécile Bruyère offrit au Père Abbé et aux moines de Solesmes soixante-dix hectares, avec le Petit Château, les priant d’accorder aux moniales « trois religieux de chœur et un convers ». Le 23 juillet, les treize fondatrices s’installèrent au Grand Château. La prieure désignée s’appelait Mère Thérèse Bernard, dont la mère était née Dambricourt. Le monastère était dédié à Notre Dame dans le mystère de son Immaculée Conception


en souvenir de la part considérable prise par notre Révérendissime Dom Guéranger, de sainte mémoire, à la proclamation de cet insigne privilège de la Mère de Dieu10.



Le 6 août, au Petit Château, Dom Couturier présida le premier repas des moines fondateurs: Dom Albert L’Huillier, supérieur de la cella, Dom Louis Baron, Dom Omer Graux et le frère convers Pierre. Leur monastère était « dédié à saint Paul afin de rappeler le lieu vénérable où prit naissance la Congrégation de France par la profession de son fondateur11 ».

Le 5 août 1891, au sommet de la colline de Wisques, Dom Delatte, troisième abbé de Solesmes (1890- 1921), bénit la première pierre du futur monastère des moniales. Le 7 juillet 1894, celles-ci purent quitter le Grand Château pour leur nouveau monastère. Le 14 juillet, Mère Thérèse Bernard fut élue abbesse et elle reçut la bénédiction abbatiale le 16 septembre, troisième dimanche du mois, alors fête de Notre Dame des Sept Douleurs.

Le 2 août, les moines avaient déménagé du Petit au Grand Château, et le 15 septembre Dom Delatte avait érigé la cella de Saint-Paul en prieuré simple12 et nommé prieur Dom Louis Baron, Maître des novices de Solesmes. Quelques mois plus tard, le 25 avril 1895, il érigea Saint-Paul en prieuré conventuel13 et nomma Dom Louis Baron prieur. La devise du monastère était, comme il se devait, empruntée à saint Paul: « Scio cui credidi. — Je sais en qui j’ai mis ma foi. » (2 Tm 1,12).

LES BIENFAITS D’UN MÉFAIT: LES MOINES EN EXIL14

« Si le diable, cet ennemi cruel et superbe, avait pu connaître le dessein de miséricorde de Dieu, il se serait appliqué à tempérer par la douceur les âmes des juifs plutôt qu’à les faire brûler d’injustes haines; il aurait ainsi évité de perdre l’esclavage de tous ses captifs en s’attaquant à la liberté du seul homme qui ne lui dût rien. Sa méchanceté le trompa donc: il infligea au Fils de Dieu un supplice qui se changerait en remède pour tous les fils des hommes. Il répandit le sang innocent qui serait pour le monde en attente de sa réconciliation, et une rançon et un breuvage. Le Seigneur accepta ce que le dessein de sa volonté avait choisi. Il permit à des mains furieuses et impies de se porter sur lui, et celles-ci, en s’appliquant à leur propre crime, étaient en fait au service du Rédempteur15. »

Rien d’étonnant à ce que la bévue commise par le diable au sujet de Jésus, il l’ait renouvelée tout au long de l’histoire de l’Église: « S’ils m’ont persécuté, ils vous persécuteront » (Jn 15,20), avait annoncé le Maître à ses disciples.

L’ hostilité gouvernementale à l’ égard des congrégations

Dès avant la Révolution française, les congrégations religieuses et les monastères ne pouvaient légalement exister en France qu’en vertu d’une permission expresse du souverain et de l’octroi de lettres patentes dûment enregistrées. Leur capacité civile était restreinte et contrôlée. Faute de l’autorisation royale, toujours révocable, les instituts et monastères non autorisés étaient illicites et pouvaient être dissous.

Malgré l’abolition des Ordres religieux de vœux solennels ordonnée par l’Assemblée constituante dans son décret des 13-19 février 1790, les fonctionnaires de l’Empire, de la Restauration, de la Monarchie de Juillet, de la IIe République, du IId Empire, puis de la IIIe République, sont restés fidèles aux anciennes habitudes mentales: une maison non autorisée par le gouvernement était illégitime. Entre les mains d’un gouvernement hostile à l’Église, l’ancienne juris- prudence pouvait devenir un redoutable instrument de persécution. On le vit bien en 1880.

Deux décrets furent portés par le gouvernement, le 29 mars 1880, le premier dissolvant la Compagnie de Jésus, le second exigeant une demande d’autorisation pour toutes les congrégations non autorisées.

Dom Guéranger n’avait jamais voulu demander d’autorisation: il se réclamait du droit commun et de la liberté reconnue comme le droit premier de tout citoyen. Dans une lettre au Cte de Montalembert, après la création, en 1837, de la Congrégation de France, il parle d’« une mitre et (d’) une crosse libres qui ne tiennent rien de César16 ». Son successeur, Dom Charles Couturier, resta fidèle à la pensée de son père, quand Jules Ferry fit exécuter les décrets du 29 mars 1880. Les moines de Solesmes furent expulsés le 6 novembre, mais les moines propriétaires légaux de la propriété purent demeurer dans l’abbaye, et les autres les y rejoignirent peu à peu, ce qui entraîna une deuxième expulsion le 22 mars 1882, et une troisième le 1er juin 1883. Cette fois, toute la communauté se trouva dispersée dans une vingtaine de maisons du bourg, mises à leur disposition. Si donc, comme l’écrit Dom Oury, comparées à d’autres persécutions, « les expulsions de Solesmes relèvent de l’opérette », le but était atteint: les moines étaient « bel et bien mis à la porte de chez eux17 ».

En 1895, néanmoins, les moines de Solesmes purent rentrer en possession des bâtiments de leur abbaye. Mais le répit fut de courte durée: le 1er juillet 1901, le Parlement vota la loi sur les associations, qui était en réalité une loi contre les congrégations, et dont le but avoué était de combattre l’influence sociale et politique de l’Église et de marginaliser son action. Dom Paul Delatte, qui avait succédé à Dom Couturier en 1890, ne s’abaissa pas, lui non plus, à demander au gouvernement l’autorisation d’exister. À l’unanimité, tous les monastères de la Congrégation de France18 se préparèrent donc à l’exil, que l’on espérait devoir être bref. Mais les gouvernements se succédèrent et se ressemblèrent: cet exil dura vingt ans.

L’accroissement numérique

Heureusement Dieu tire le bien du mal. Sans cesser d’être un grand mal en soi et par leurs effets, les expulsions ont porté des fruits inespérés. Le plus manifeste est l’accroissement numérique des monastères et des moines et moniales. Parlant de la période qui s’étend de 1880 à 1920, Dom Oury écrit:


Par un retour étrange des choses, cette volonté d’élimination du monachisme et de la vie religieuse va avoir pour contrepartie le développement rapide des monastères issus de la souche solesmienne. Près d’une quinzaine de monastères vont surgir durant cette période, à l’occasion des longs exils à l’étranger. Après quarante-cinq années de progrès lents, la Congrégation de France prend son essor19.



Parfois, lorsque, vers 1920, les exilés ont pu retourner chez eux, les monastères qu’ils avaient fondés en terre étrangère ne disparurent pas, mais poursuivirent leur développement avec des vocations issues du pays d’accueil. Les cas les plus remarquables sont ceux des abbayes Saint-Pierre de Solesmes, Saint-Paul et Notre- Dame de Wisques.


À la faveur de l’exil, la vie monastique put être réintroduite en Hollande où, après leur retour à Wisques, les moines et les moniales laissèrent à Oosterhout les monastères Saint-Paul et Notre-Dame20.



Dans une conférence donnée en 1907, Dom Jean de Puniet, le futur Abbé d’Oosterhout, dira:


Si le vent de la persécution semble jeter aujourd’hui les moines aux quatre coins du monde, qui sait si Dieu ne se servira pas de ce souffle de tempête pour aller semer au loin, en terre plus hospitalière, et y faire germer de nouvelles moissons21 ?



Comment les monastères de la Congrégation de France ont-ils vécu la période de l’exil? À cette question, on ne peut donner une réponse stéréotypée. Au-delà de l’uniformité qu’imposent la Règle bénédictine et les Constitutions de la Congrégation, chaque monastère garde les particularités familiales que lui ont données son histoire, ses supérieurs et ses membres. La période de l’exil a aussi été nécessairement marquée pour chacun par le pays de refuge et l’accueil qu’il y a reçu.

Puisque Dom Assemaine a vécu sa vie monastique à Solesmes, puis à Wisques, évoquons ce que fut pour ces deux monastères le temps de l’exil.

L’exil à Quarr: une période idéale pour Solesmes

Il est sûr que, pour la maison-mère, ce fut une période idéale.


Il est parfois, dans la vie des hommes et des institutions, de ces moments bénis et fugitifs, où la réalité semble sur le point d’atteindre la pureté et la perfection même de l’idéal, en une inoubliable harmonie22.



L’éloignement de la patrie et l’installation dans une île, la beauté de la nature et le silence qu’elle offrait, les bâtiments monastiques, parfaitement adaptés, élevés par Dom Paul Bellot de 1908 à 1913, surtout son incomparable église, tout favorisait la vie contemplative telle que la veut saint Benoît. La communauté, qui comptait quelque quatre-vingt-dix moines, était parfaitement unie autour de Dom Paul Delatte23, son exceptionnel abbé, qui put alors donner toute sa mesure. Il ne sortait guère de son monastère qu’après Pâques, pour les nécessaires visites canoniques, ce qui était un précieux atout pour sa communauté24. Il écrivait lui-même:


Les monastères sont jaloux de leur abbé. La résidence, qui est une condition de l’action et du dévouement, est le ciment de l’affection monastique25.



Grand contemplatif, il dispensait chaque jour à ses moines un enseignement doctrinal très riche.


C’est assurément dans sa fonction d’enseignement que dom Delatte donna toute sa mesure. Ses écrits publiés témoignent de la profondeur de celui-ci. Le commentaire sur les Évangiles et surtout celui sur les Épîtres de saint Paul, qu’il donna à la communauté de 1896 à 1911 environ, révèlent sa grande intelligence de l’Écriture Sainte, attestant d’un véritable charisme. Ce qui fait la valeur et la richesse de ses exposés, c’est qu’ils sont aussi le fruit de sa propre contemplation des mystères du Christ. À l’intention des novices, il fit des conférences sur la Règle de saint Benoît. Et le Commentaire qu’il a laissé est reconnu pour être le meilleur qui ait été publié à l’époque contemporaine26.



Les moines revenus d’exil en 1922 gardèrent la nostalgie de Quarr et tel aurait bien voulu fixer là sa stabilité27. Dom Delatte lui-même dira:


Ces années d’Angleterre ont peut-être été les meilleures, comme vie monastique28.



L’exil fut-il aussi pour les moines de Wisques une période idéale? La biographie de Dom Assemaine fournira la réponse. On peut dire sans attendre que les premières années, celles passées en Belgique, furent éprouvées, mais que le nouveau supérieur nommé au moment du transfert aux Pays-Bas insuffla à la communauté un élan magnifique, qui engendra une belle fécondité.

Parlons à présent d’un autre bienfait de l’exil. Non par lui-même, mais de façon indirecte, il a fourni des conditions favorables à la création artistique. Nous en avons pour exemple un architecte à Solesmes et un peintre à Wisques.

Dom Paul Bellot, « le bâtisseur de Dieu »

L’exil imposa parfois aux moines de construire leur maison de refuge. Ce fut le cas, cette fois encore, pour les moines de Solesmes et pour les deux communautés de Wisques.

Tandis qu’à Oosterhout les moniales de Wisques firent de nouveau appel à l’architecte de Lille qui avait bâti leur maison de France, M. Paul Vilain, les moines de Solesmes et ceux de Wisques bénéficièrent du jeune talent de Dom Paul Bellot. Sans l’exil, celui qui devait mériter le beau titre de « bâtisseur du Bon Dieu » et faire grand honneur à l’architecture religieuse n’aurait peut- être pas eu à exercer son art29.


Dom Bellot commençait là une carrière qui ne s’achèverait qu’avec sa mort en 1944, à Saint-Benoît-du- Lac, et passerait par les chantiers de Quarr, Saint-Paul de Wisques, Solesmes, Saint-Benoît-du-Lac, tous monastères qu’il a construits entièrement ou auxquels il a laissé sa marque incomparable30.



Paul Bellot, né à Paris le 7 juin 1876, est le fils aîné d’un architecte-vérificateur féru de Viollet-le-Duc. Admis à l’École des Beaux-Arts en 1894, il obtient son diplôme d’architecte en 1900. Deux ans plus tard, le 27 septembre 1902, il entre à l’abbaye de Solesmes, alors installée sur l’île de Wight, à Appuldurcombe House. Il y fait profession le 29 mai 1904. Dès mars 1906, alors qu’il n’a pas encore terminé ses études cléricales31, le Père Abbé Dom Delatte l’envoie à Oosterhout. Dom Bellot racontera lui-même:


Un champ de betteraves y fut acheté et, quinze jours avant mon départ, le Père Abbé me dit: « Mon enfant, vous partirez dans quelques jours à Oosterhout pour y commencer la construction d’une abbaye32. »



À Oosterhout, il retrouve Dom Max Butruille et Dom Émile Assemaine, qui assuraient l’aumônerie des moniales de Wisques. L’architecte Paul Vilain, qui a construit leur abbaye de France et va travailler pour elles aux Pays-Bas, d’abord pressenti pour bâtir également le monastère des moines de Wisques à Oosterhout, se retire finalement au vu des profondes modifications que Dom Bellot, à la demande de Dom Delatte, a apportées à son projet. Dom Bellot se retrouve ainsi maître du chantier. Il s’initie à la technique de la brique, le matériau du pays, dans laquelle il se montrera un novateur audacieux, ce qui le fera nommer « le poète de la brique ». Sitôt les travaux provisoirement terminés à Oosterhout, au printemps 1907, peu avant l’arrivée des moines de Wisques, il rejoint l’île de Wight, où Dom Delatte lui demande de bâtir, d’ici juin 1908, le nouveau monastère de Solesmes à Quarr Abbey. Dès l’automne 1908, il repart pour une nouvelle campagne de travaux à Oosterhout, qui l’occupe jusqu’au début de 1910. Il retrouve là son ancien maître des novices, Dom Jean de Puniet de Parry, arrivé à Oosterhout le 18 avril 1907, comme prieur de Saint-Paul. Il profite de ce séjour pour découvrir l’architecture locale et, grâce à l’attraction qu’exerce très vite le monastère sur l’élite cultivée, il entre en contact avec des acteurs de la renaissance artistique aux Pays-Bas. De 1911 à 1913, il se consacre à l’église de Quarr. La guerre immobilise Dom Bellot à Oosterhout. Les projets d’église conçus entre 1914 et 1918 ne se réaliseront pas, faute de ressources financières, car, pendant toute la guerre, les moines ont généreusement hébergé les réfugiés, ce qui leur faisait dire: « Les réfugiés ont mangé notre église33. » En 1919-1920, Dom Bellot devra se contenter d’adjoindre un sanctuaire à la sacristie bâtie en 1908-1909.

À partir de 1919, les congrégations religieuses exilées regagnent progressivement la France. Mais Dom Bellot, qui n’a pas rempli ses obligations militaires, doit rester aux Pays-Bas (il ne pourra rentrer qu’en 1928). Alors que jusque-là il n’avait mis en œuvre ses compétences d’architecte que par obéissance, pour réaliser les missions que lui confiait son Abbé, Dom Paul Delatte, il accepta en 1921 ses premières commandes rémunérées, pour subvenir aux besoins du monastère qui l’accueillait et qui, appauvri par la guerre, devait désormais répartir son budget entre les deux maisons de Wisques et d’Oosterhout. Il travailla aux Pays-Bas, en Belgique, au Portugal et au Canada (où, notamment, il acheva l’oratoire Saint-Joseph de Montréal). Reparti au Québec en avril 1939 pour lancer le chantier du prieuré Saint- Benoît-du-Lac, la guerre l’obligea à rester au Canada, où sa carrière prit fin en 1941, car son permis professionnel ne fut pas renouvelé. Atteint d’un cancer, il décéda à l’Hôtel-Dieu de Québec, le 5 juillet 1944. Il repose dans le cimetière de Saint-Benoît-du-Lac. Sur sa tombe on peut lire: « J’AI AIMÉ LA BEAUTÉ DE TA MAISON. » (Ps 26/25,8)
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16 Cité par Dom Hugues LEROY, dans Gesta. Revue de l’abbaye Saint- Wandrille, no 18, p. 55 (voir la note 14).

17 Introduction…, p. 54 (voir la note 14).

18 Depuis 1965 environ elle s’appelle « Congrégation de Solesmes ».

19 D’après l’elenchus de la Confédération bénédictine de 1905 (peu après le départ en exil), la Congrégation de France comptait, pour les moines, 7 abbayes, 3 prieurés conventuels et une cella, avec un effectif total de 374 moines. Elle comptait 3 abbayes de moniales (Sainte-Cécile de Solesmes, exilée à Cowes, dans l’île de Wight; Notre-Dame de Wisques, exilée à Oosterhout, aux Pays-Bas; Saint-Michel de Kergonan, exilée aussi à Cowes, dans l’île de Wight). D’après l’elenchus de 1925 (peu après le retour d’exil), elle comptait, pour les moines, 10 abbayes, un prieuré simple et 7 cellæ (dont 5 dépendaient de l’abbaye Saint-Dominique de Silos, en Espagne; plusieurs n’eurent qu’une existence éphémère). En 1928 le nombre d’abbayes de moines s’éleva à 11 par l’érection en abbaye de Saint- Paul d’Oosterhout (depuis le retour d’exil en 1920 l’abbaye Saint-Paul de Wisques était divisée en deux communautés, la plus nombreuse résidant à Oosterhout, l’autre à Wisques; voir plus loin, p. 71-72). Aux 3 abbayes de moniales d’avant l’exil s’ajoutait l’abbaye Notre-Dame d’Oosterhout, monastère d’exil des moniales de Wisques, devenue une véritable fondation (voir plus loin, p. 70).

20 Dom Thierry BARBEAU, Mille ans d’ histoire…, p. 94 (voir la note 14).

21 Cité par Dom MÄHLER, Dom Jean de Puniet et les débuts d’Oosterhout, p. 56. Tout au long de cette introduction nous utiliserons ce très beau livre, écrit par le Père Abbé Dom Maximilien Mähler, qui, en 1941, succéda à Dom Jean de Puniet à la tête de Saint-Paul d’Oosterhout. Comme souvent il y a un siècle parmi l’élite des Pays-Bas (voir plus loin, p. 41), Dom Mähler maîtrisait aussi bien le français que le néerlandais. Ce livre a donc une version néerlandaise, qui a été éditée sous le titre De Sint Paulusabdij van Oosterhout onder het bestuur van haar eerste abt dom Jean de Puniet 1907- 1941. La version française, elle, n’existe que sous forme dactylographiée: Dom Jean de Puniet et les débuts de Saint-Paul d’Oosterhout (Pro manuscripto, 1981). Référence abrégée à la version française: « Dom Mähler. » Sur cette conférence donnée en 1907 par Dom de Puniet voir plus loin, p. 42.

22 Dom Pierre DOYÈRE, prieur de Saint-Paul de Wisques, Oraison funèbre du Révérendissime Père Dom Édouard Roux, Abbé de Notre-Dame de Fontgombault (30 avril 1963).

23 Sur lui voir Dom Augustin SAVATON, Dom Paul Delatte, Abbé de Solesmes (éditions d’Histoire et d’Art, 1954; éditions de Solesmes, 1975).

24 Aujourd’hui, au contraire, au grand dam de ses moines, l’Abbé de Solesmes doit, en tant qu’abbé-président de la Congrégation, passer des mois entiers hors de son monastère.

25 Lettre du 24 août 1911 à Dom Jean de Puniet, citée par Dom Mähler, p. 85-86.

26 Dom Thierry BARBEAU, Mille ans d’ histoire…, p. 98 (voir note 14).

27 Conformément à leur Règle, les Bénédictins émettent un vœu supplémentaire: celui de stabilité, qui les fixe dans le monastère où ils ont fait profession. Subordonnée à l’obéissance, cette stabilité n’est pas absolue et n’empêche pas qu’un moine ait à quitter son monastère, notamment comme fondateur d’une nouvelle maison, où, normalement, il fixera sa nouvelle stabilité.

28 Cité par Dom SAVATON, Dom Paul Delatte, Abbé de Solesmes, p. 244.

29 Voir Dom Bellot, moine-architecte. 1876-1944, ouvrage réalisé par l’Institut français d’architecture, sous la direction de Maurice Culot et Martin Meade (éditions Norma, Paris, 1996). Le livre cité plus loin, à la note 34, sur le Frère François Mes, fait une large place à Dom Bellot.

30 Dom OURY, L’abbaye Notre-Dame de Wisques, p. 83.

31 Il sera ordonné prêtre le 10 juin 1911.

32 « Autobiographie de Dom Bellot », texte dactylographié de huit feuillets, daté « le 18e jour d’août 1931, Saint-Omer, Pas-de-Calais », cité dans Dom Bellot, moine-architecte. 1876-1944, p. 33.

33 Cité par Dom MÄHLER, p. 105.
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